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Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification - GEIQ 
 

Face aux difficultés de recrutement dans les domaines du sport et de l’animation et 

au besoin de sécurisation des parcours d’insertion socio-professionnelle des personnes 

éloignées de l’emploi, Profession Sport & Loisirs 27 et 76 étudient l’opportunité de 

créer un Groupement d’Employeurs pour l’Insertion et la Qualification 

Normand « Sport et Animation ». 

Ce GEIQ aurait pour vocation de bâtir un pont efficace entre les employeurs, les 

demandeurs d’emploi et les spécificités des territoires normands, dans un cadre sécurisant 

et motivant à travers l’alternance. 

Accompagnée par la Fédération Nationale Profession Sport et Loisirs et le 

cabinet Pluricité, cette étude est soutenue par la DRAJES Normandie, la DREETS 

Normandie et l’AFDAS Normandie. 

En tant qu’acteur engagé sur votre territoire, nous vous remercions de prendre cinq 

minutes pour contribuer à cette étude et ainsi renforcer votre engagement sociétal. 

Un GEIQ (Groupement d'Employeurs pour l'Insertion et la Qualification) est une 

association pilotée et gérée par ses adhérents, mobilisés pour favoriser l’insertion des 

personnes éloignées de l’emploi grâce à l'alternance. 

Sur un territoire donné, chaque GEIQ met à leur disposition des salariés avec des parcours 

allant de 6 à 24 mois. Chaque parcours vise une qualification et permet à l’apprenant 

d’acquérir des savoir-faire et des savoir-être inhérents à son poste, dans un cadre 

sécurisant et motivant. A l’issue de cette période d’accompagnement et de mise à 

disposition, les adhérents ont la possibilité d’embaucher directement le salarié. 

Les associations et les entreprises adhérentes mutualisent ainsi un outil de recrutement, 

de qualification et d’accompagnement de leurs futurs collaborateurs : 

• adaptation aux besoins de la structure 

• formation des futurs encadrants 

• libération des contraintes d’accès et de gestion de l’emploi pour la structure 

• valorisation d’un membre de l’équipe en tant que maître d’apprentissage ou tuteur 

• sécurisation des parcours grâce à un accompagnement socio-professionnel du 

candidat.    
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